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BUREAU INTERNATIONAL DU TRAVAIL GB.300/STM/2/1
 300e session

Conseil d�administration Genève, novembre 2007

Commission des réunions sectorielles et techniques 
et des questions connexes STM
 POUR DÉCISION

 

DEUXIÈME QUESTION À L�ORDRE DU JOUR 

Suite à donner aux recommandations 
des réunions sectorielles et techniques 

a) Réunion tripartite sur la production 
des composants électroniques pour 
les industries des technologies de l�information: 
évolution des besoins de main-d��uvre dans 
une économie mondialisée 
(Genève, 16-18 avril 2007) 

1. La Réunion tripartite sur la production des composants électroniques pour les industries 
des technologies de l�information: évolution des besoins de main-d��uvre dans une 
économie mondialisée s�est tenue à Genève du 16 au 18 avril 2007 sous la présidence de 
M. Nakajima (membre travailleur du Conseil d�administration). 

2. Des représentants des gouvernements des pays suivants ont participé à la réunion: Algérie, 
Bénin, Burkina Faso, Cambodge, Egypte, Espagne, Guatemala, Inde, Indonésie, 
République islamique d�Iran, Japon, Koweït, Malaisie, Philippines, Pologne, Suisse, 
Thaïlande, Turquie et République bolivarienne du Venezuela. Dix représentants des 
employeurs et dix représentants des travailleurs y ont également participé. Des 
représentants des organisations internationales non gouvernementales suivantes étaient 
également présents à titre d�observateurs: GoodElectronics, Confédération syndicale 
internationale, Fédération internationale des organisations de travailleurs de la métallurgie, 
Organisation internationale des employeurs. 

3. Après avoir examiné un rapport établi par le Bureau international du Travail 1, la réunion a 
adopté à l�unanimité un ensemble de conclusions sur la production des composants 
électroniques pour les industries des technologies de l�information: évolution des besoins 
de main-d��uvre dans une économie mondialisée. 

 

1 Document TMITI/2007. 



GB.300/STM/2/1 

 

2 GB300-STM-2-1-2007-08-0215-01-Fr.doc/v.2 

4. Ces conclusions, ainsi qu�un résumé des travaux de la réunion, figurent dans la Note sur 
les travaux qui est jointe au présent document 2. Les conclusions portent essentiellement 
sur le dialogue social, sur le respect de normes reconnues dans toute la chaîne 
d�approvisionnement, sur la formation tout au long de la vie au service de la compétitivité 
et sur les domaines d�action prioritaires de l�OIT. 

5. La Commission des réunions sectorielles et techniques et des questions connexes 
voudra sans doute recommander au Conseil d�administration d�autoriser le 
Directeur général à communiquer la Note sur les travaux contenant les textes 
mentionnés au paragraphe 3 ci-dessus: 

i) aux gouvernements, en leur demandant de communiquer ces textes aux 
organisations d�employeurs et de travailleurs concernées; 

ii) aux organisations internationales d�employeurs et de travailleurs 
concernées; 

iii) aux organisations internationales concernées. 

6. La Commission des réunions sectorielles et techniques et des questions connexes 
voudra sans doute aussi recommander au Conseil d�administration de prier le 
Directeur général de garder présents à l�esprit, lors de l�élaboration des 
propositions relatives aux activités futures du Bureau, les souhaits exprimés par 
les participants à la réunion dans leurs conclusions. 

 
 

Genève, le 13 septembre 2007.  
 

Points appelant une décision: paragraphe 5; 
paragraphe 6. 
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